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L ’horizon 2030 positionne le projet associatif de Réserves Naturelles de France 
au regard des grandes évolutions émergeantes de la société, tant en ce qui 
concerne notre lien à la nature, la dynamique des  territoires dans leurs dimensions 

sociétales, économiques et également face aux évolutions climatiques. 

Sa concrétisation renforcera l’engagement de RNF auprès de l’ensemble des gestionnaires 

de Réserves naturelles et apportera au réseau les atouts dont il a besoin pour faire 

face aux enjeux à relever aux échelles européennes, françaises et dans les territoires :

– des milieux naturels et des espèces soumis à des pressions croissantes et contraints 

sur des espaces de plus en plus petits et fractionnés, 

– des modalités de gouvernance en profonde mutation marquées par (i) un 

retrait progressif de l’Etat au profit des collectivités et acteurs territoriaux, 

(ii) le recul des approches réglementaires devant des outils contractuels 

et (iii) la progression de l’intégration de l’enjeu nature dans les politiques 

sectorielles ou d’aménagement, 

– des mutations sociétales fortes en particulier par la densification des 

centres urbains et des activités de loisirs en plein développement.

Avec ses 60 actions-phares, le projet associatif confortera la place et le 

rôle des réserves naturelles dans la société de demain, impulsant une 

vision des territoires fondée sous le signe de la nature, du lien social et 

de la solidarité. Il participera à expérimenter de nouvelles modalités 

de dialogue et de concertation entre les acteurs et les citoyens, pour 

une mise en œuvre plus cohérente des politiques publiques. Il sera 

aussi générateur de solutions pour l’adaptation des territoires et le 

renforcement de leur résilience face aux évolutions climatiques.

Son ambition d’ici 2030 sera de renforcer le réseau et la communauté de professionnels 

et d’experts, sans cesse enrichie, en vue de partager, de transmettre ses valeurs, ses 

savoirs et savoir-faire au niveau national, en outre-mer et en Europe. Le rayonnement 

du réseau des réserves naturelles passera par l’expression de toutes les femmes et 

hommes qui l’ont constitué, le constituent aujourd’hui et le constitueront demain 

autour d’une ambition commune de protéger la nature et d’améliorer le bien-être 

des citoyens.

Michel METAIS, président

Charlotte MEUNIER, vice-présidente

6 axes, 31 objectifs opérationnels et 83 actions-phares

Dernière étape d’une décentralisation des compétences et des décisions, la Loi Nôtre, 
prolongée par la Loi pour la reconquête de la biodiversité ont installé une nouvelle 
organisation des compétences de gestion des milieux naturels et d’aménagement des 
territoires au sein de laquelle les Régions et les EPCI sont devenus des acteurs majeurs 

de politiques de protection de la nature ambitieuses. 

Au-delà de politiques spécifiques de préservation du patrimoine naturel, qui doivent être 
maintenues et renforcées, c’est par l’intégration d’objectifs et de moyens clairs de protection 

du patrimoine naturel dans les documents d’urbanisme, les projets de territoires ou encore les politiques 
sectorielles que le défi d’une protection efficace de la nature sera gagné. RNF entend contribuer, en 

coopération avec les autres espaces naturels protégés français, à cette dynamique.

AXE 5 
SUSCITER DES POLITIQUES 

AMBITIEUSES DE  

PROTECTION DE LA NATURE 

ET D’AMENAGEMENT 

DES TERRITOIRES

Pour répondre à la part d’instabilité du contexte d’intervention de RNF et des 
gestionnaires, qu’il soit environnemental, institutionnel, économique ou sociétal, la veille 

et la prospective ont vocation à alimenter les réflexions et les actions dans tous les domaines 
d’intervention du réseau. 

L’innovation et l’expérimentation sont favorisées pour faciliter l’adaptation de la structure, des 
gestionnaires et des RN face aux évolutions, mais aussi en tant que mode de gestion qui renforce la 
qualité, l’excellence, et qui répond à la richesse des dynamiques naturelles.

AXE TRANSVERSAL 

VEILLE PROSPECTIVE,  

INNOVATION,  

EXPERIMENTATION

UN RÉSEAU DE PROFESSIONNELS ENGAGÉS ET SOLIDAIRES, PORTEUR DE VALEURS 
FORTES ET PARTAGÉES

RNF reste avant tout un réseau de professionnels, où la reconnaissance et le partage se fondent sur la compétence et la 
connaissance. L’initiative individuelle y est permise et valorisée, l’innovation encouragée.
Un réseau fort du soutien apporté à ses membres, du compagnonnage entre pairs, animé d’un esprit de service, de convivialité, 
d’enthousiasme et d’esprit engagé en faveur de la nature.
Il se veut garant de l’existence et du portage d’un outil réglementaire fort pour la nature, la Réserve naturelle, où la connaissance 
et la recherche d’excellence sont la base de la gestion conservatoire du patrimoine naturel.
La présence d’un panel d’organismes gestionnaires aux profils et aux motivations variés fait la grande richesse de ce réseau unique.
Ces différences sont autant d’atouts pour RNF et le réseau qu’elle anime, et implique dans une large mesure, une dimension inter-
réseaux.

UN RÉSEAU DE SITES ENCORE ÉMERGEANT

Plus de 340, les Réserves naturelles sont un des piliers de la protection de la nature en France. Elles sont unanimement considérées 
comme représentatives de la diversité des patrimoines (biologique, géologique), engagées dans des processus de gestion qui 
capitalisent sur les avancées scientifiques (écologie fonctionnelle par exemple) et essaient d’anticiper les grands changements 
à venir (impacts du changement climatique notamment). Néanmoins elles peinent à être perçues aux différentes échelles 
(internationale, nationale, régionale, locale), comme un réseau de sites conçu de manière cohérente pour répondre (à sa mesure), 
aux enjeux de protection de la nature.

10 ACTIONS PHARES DU PROJET ASSOCIATIF 2018 À 2030

  1. Elaborer et porter auprès des instances de création de RN, une stratégie d’évolution du réseau – 500 RN à 
H2030

  2.  Accompagner les gestionnaires sur les enjeux d’ancrage territorial et la valorisation de la complémentarité territoriale, 
réglementaire et institutionnelle

  3.  Contribuer à la mise en réseau des acteurs du réseau Natura 2000
  4.  Elaborer une stratégie de financement des RN et mettre en œuvre un plan d’action
  5.  Disposer d’une stratégie de développement des compétences du réseau des RN et mettre en œuvre les plans d’action 

correspondants
  6.  Identifier et mobiliser un réseau hiérarchisé d’élus aux différentes échelles territoriales pour les RN et un réseau 

d’ambassadeurs pour chaque élu identifié
  7.  Déployer un réseau d’aires éducatives au sein du réseau des RN
  8.  Valider une charte de valeurs et d’engagement du réseau des RN et la faire connaître de ses membres
  9.  Faciliter la mise en place de réseaux régionaux de gestionnaires dans chaque Région 
10.  Créer des relations avec les pays limitrophes à la France

3 ACTIONS PHARES DU PROJET ASSOCIATIF 2018 À 2030  
(axe transversal)

1.  Co porter au moins deux initiatives inter réseaux sur des enjeux majeurs dans la 
protection du patrimoine naturel d’ici 2030

2.  Sensibiliser  100 % des gestionnaires de RN à la nécessaire adaptation de leur gestion face 
aux enjeux climatiques

3.  Poser et appliquer le concept de BONHEUR NATUREL BRUT, dans le socio écosystème de la 
réserve naturelle, en tant que valeur non économique
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Défendre  
une ambition 
nationale et 

internationale pour 
la nature

1. 

Faire reconnaître 
et positionner 
l’outil RN dans 
les politiques 
régionales et 
territoriales

3. 

Mobiliser des 
financements en 

faveur des membres 
et renforcer leurs 
partenariats avec 

les financeurs

4. 

Structurer la veille et la 
prospective pour anticiper les 
enjeux écologiques, sociétaux 

et de l’économie sociale et 
solidaire et s’adapter aux 

évolutions

1. 

Développer des projets inter 
réseaux Espaces naturels 
protégés, y compris dans 
le domaine de l’économie 

sociale et solidaire

6. 

Contribuer à 
l’émergence d’un 
positionnement 

politique convergent 
des espaces naturels 

protégés français

2. 

Construire un partenariat 
durable avec le monde de la 
recherche, à l’interface entre 

connaissances des « terri-
toires RN » et gestion

2. 

Expérimenter puis 
diffuser sur des 

sujets et techniques 
émergents et 

stimulants

3. 

Préserver des 
espaces d’innovation 

spontanée

4. 

Prendre en 
compte les effets 
du changement 

climatique

5. 



6 axes, 31 objectifs opérationnels et 83 actions-phares
LA VISION DE RNF À L’HORIZON 2030
La Protection de la Nature étant le fondement des RN, RNF demeure un acteur de référence en matière d’appui à la 
connaissance et la gestion du patrimoine naturel. RNF agit résolument dans une dynamique inter réseau.

Le réseau des Réserves naturelles et des Espaces naturels protégés est renforcé et connecté pour répondre à l’urgence des 
défis environnementaux et sociétaux que sont :

 l’érosion de la biodiversité et du patrimoine géologique,
 les impacts du changement climatique,
 l’artificialisation et le mitage croissants des espaces naturels,
 la surexploitation des ressources et les mutations technologiques et sociétales en cours...

Les Réserves naturelles sont une des pierres angulaires de ce réseau d’espaces protégés révélateurs des richesses, de la 
beauté et de la diversité des patrimoines naturels métropolitains et ultramarins.

Les Espaces naturels protégés constituent le cœur de la trame paysagère et écologique résiliente au sein de laquelle 
s’intègrent les espaces urbanisés et aménagés : ainsi, toute personne doit pouvoir en bénéficier à moins de 30 kilomètres 
de son domicile, dans le respect des enjeux de conservation. Il contribue à son bien-être, sa santé et sa sensibilisation à la 
valeur inestimable de la nature.

Les citoyens et les décideurs publics en sont fiers, ils s’y impliquent et cette ambition partagée se traduit par des moyens 
[financiers et humains] suffisants affectés aux espaces naturels.

Aux échelles nationales comme internationales, le réseau des réserves 
naturelles est un des acteurs de la transformation des territoires vers un 
nouveau modèle sociétal fondé sur la solidarité, les biens communs et 
l’économie équitable, vers le développement d’un « bonheur naturel brut ». 

L’objectif d’excellence et d’exemplarité de la gestion conservatoire dans toutes les RN, 
dans un esprit d’ouverture aux territoires et à leurs habitants, est un principe fort porté 
par RNF. 

L’association aide les gestionnaires à l’atteindre, en permettant le renforcement de leurs 
compétences, l’émergence de méthodes et de référentiels communs, et en favorisant une 

dynamique de partage et d’enrichissement mutuel. 

Les principes et les compétences ainsi développés ont vocation à bénéficier à l’ensemble des gestionnaires 
d’espaces naturels, qu’ils soient protégés ou non, nationaux (aux différentes échelles du territoire) ou 
internationaux. 

La dynamique de la communauté des membres de RNF (organismes gestionnaires et 
personnes physiques) constitue autant un objectif qu’une force pour la structure.

Avec toutes les parties intéressées (gestionnaires, employeurs, têtes de réseaux, tutelles), 
RNF agit pour renforcer les capacités et les contributions des membres, dans un esprit de 
solidarité et de partage, de responsabilité, de convivialité et d’ouverture aux autres réseaux de 

gestionnaires.

Les réserves naturelles sont un des outils 
qui offre, en France, la meilleure garantie de 
pérennité de la protection des patrimoines 
biologiques ou géologiques et de maintien 

ou de bonification de leur qualité écologique 
ou paysagère.

Grâce à l’engagement et à l’expertise des 
personnels de leurs organismes gestionnaires, chaque réserve naturelle est progressivement devenue un 

espace où les habitants peuvent explorer une nature d’une rare beauté et sur lequel les acteurs institutionnels 
ou socio-économiques peuvent s’appuyer pour accroitre l’attractivité et la qualité de leur territoire. Le trésor 
caché que représentent les réserves naturelles mérite d’être mis en lumière.

LA MISSION DE RÉSERVES NATURELLES  
DE FRANCE

L’association RNF est un réseau de professionnels, d’organismes et d’acteurs de la gestion et de la valorisation des réserves 
naturelles, et, plus largement des espaces naturels protégés, rassemblés pour une action individuelle et collective plus 
efficace en faveur de la préservation de la nature. Sa première richesse réside dans cette communauté humaine engagée 
qui, depuis quarante ans, partage ses talents, ses valeurs d’amitié et de compagnonnage ainsi que son énergie créative. Elle 
s’attache à la préserver.

RNF anime et développe un réseau en extension de plus de 340 réserves naturelles en métropole et en outre-mer et 
construit les outils, méthodes et compétences nécessaires à la connaissance et la gestion de plus en plus efficace des 
patrimoines ainsi protégés. Elle travaille dans un esprit de coopération, d’enrichissement mutuel et de partenariat, en 
particulier avec l’AFB, les Ministères, les Régions et les autres réseaux d’espaces naturels protégés.

RNF entend conforter cette dynamique et innover au service de ses membres, selon trois ambitions structurantes : (i) le 
déploiement d’un réseau de réserves naturelles qui réponde aux défis de la dégradation accélérée de la nature sous l’effet 
conjoint du changement climatique et des mutations sociétales en cours (ii) l’amélioration continue des connaissances et 
des pratiques métier nécessaires à la gestion efficace et adaptative des patrimoines protégés au sein et hors des réserves 
naturelles et la sensibilisation de tous à la valeur inestimable qu’ils représentent pour les sociétés et (iii) la contribution 
du réseau des réserves naturelles à l’émergence de solutions économiques, sociétales et culturelles pour des territoires 
vivants, solidaires et résilients face aux changements locaux et globaux. 

Régulièrement sollicitée hors de ses réserves pour les expertises et les savoir faire de ses membres, RNF ambitionne 
aujourd’hui d’élargir le périmètre de son action en convergence avec les autres réseaux d’espaces protégés. Elle contribuera 
ainsi, là où les enjeux lui semblent prioritaires, à améliorer les pratiques des filières publiques et privées qui impactent les 
milieux naturels, en particulier, toutes celles dont l’activité repose sur l’exploitation des ressources et des espaces naturels.

AXE 2
RN 2.0. PROMOUVOIR 

L’EXCELLENCE ET LE 

RAYONNEMENT DANS 

LES TERRITOIRES

AXE 4 
ANIMER UNE  

COMMUNAUTE  

PROFESSIONNELLE VIVANTE, 

RESPONSABLE  

ET ENGAGÉE

AXE 3 
FAIRE CONNAITRE ET  

RECONNAITRE LES  

RÉSERVES NATURELLES ET 

LEURS GESTIONNAIRES

Face aux changements climatiques et à la dégradation accélérée de la trame verte et bleue, 
RNF entend agir pour protéger en Métropole et en Outre-mer, partout où les enjeux sont 
les plus stratégiques, un réseau d’espaces représentatifs de la diversité des patrimoines 

biologiques et géologiques, ordinaires ou remarquables, et connectés entre eux. 

Un tel réseau suppose une bonne articulation entre les différents espaces protégés – Parcs 
nationaux et naturels régionaux, réserves biologiques, sites des CEN, espaces Natura 2000, ENS et autres – 

ainsi qu’une coopération entre les gestionnaires de ces espaces et l’ensemble des acteurs territoriaux qui 
influencent l’aménagement et les usages consentis sur les espaces naturels non protégés.

AXE 1 
PROTÉGER LES CŒURS  

DE NATURE ET BÂTIR 

UN RÉSEAU CONNECTÉ

...

Valoriser la 
connaissance 

consolidée des 
« territoires réserves 

naturelles »

5. 

Concevoir une 
stratégie de 

communication

1. 

Rendre visibles  
les RN dans leurs 

territoires

2. 

Mobiliser les élus 
et responsables 
politiques pour 

soutenir  
et promouvoir 

l’outil RN

3. 

Sensibiliser & 
mobiliser les 

citoyens en faveur  
de la nature

4. 

Susciter 
l’engagement de 

mécènes locaux et 
nationaux

5. 

Mobiliser et faciliter 
l’engagement des 

membres pour 
l’accomplissement 
des ambitions du 

réseau

1. 

Sensibiliser les 
tutelles et impli-

quer les organismes 
gestionnaires dans 
la contribution des 
membres au réseau

2. 

Favoriser les prises 
de responsabilité, 

l’émergence et 
la valorisation 

de compétences 
expertes du réseau

3. 

Consolider et 
organiser les réseaux 

régionaux de 
gestionnaires et leur 
lien interrégional – 

national

4. 

Réduire l’empreinte 
écologique et 
sociale de RNF  

(de 25 %)

5. 

Etendre le réseau 
des RN sur les 
zones à enjeux 

de conservation 
prioritaire : 500 RN 

en 2030

1. 

Renforcer la contri-
bution des espaces 

périphériques  
à la qualité des  

patrimoines  
protégés des RN

2. 

Dynamiser le réseau 
Natura 2000 par un 
pilotage conjoint, 

avec FPNRF & FCEN, 
notamment…

3. 

Capitaliser une 
connaissance 

consolidée des 
« territoires 

réserves naturelles »

4. 

Garantir le respect 
des fondamentaux 

de l’outil RN

1. 

Être plateforme  
de services et de 
ressources pour  

les membres

2. 

Créer et mettre  
en œuvre 

une offre de 
professionnalisation

3. 

Faire reconnaitre 
le réseau des RN 
comme acteur 
d’éducation et 

de sensibilisation, 
privilégié et innovant

4. 

Faire des RN 
des actrices de 
leur territoire 

appropriées par  
les habitants

5. 

Diffuser et 
transférer, en 
réciprocité,  
les acquis,  

les savoir faire

6. 


